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1 ° le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L. 213-1 et suivants et L.211-2, 
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des collectivités de CMe d'Or 

2° le Code de l'Urbanisme, notamment les articles L.213-2 et D.213-13-1 relatifs aux modalités de visite 
des biens et aux délais supplémentaires associés, 

3° la délibération du Conseil Métropolitain de Dijon Métropole du 19 décembre 2019, déposée en 
Préfecture le 20 décembre 2019, décidant l'approbation du Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
valant programme local de l'Habitat et plan de Déplacements urbains (PLUi-HD) et décidant 
l'instauration du droit de préemption urbain défini aux articles L.210-1 et suivants du Code de 
l'Urbanisme sur un périmètre correspondant au secteur sauvegardé de Dijon, ainsi qu'à l'ensemble 
des zones urbaines et des zones à urbaniser du PLUi-HD, 

4° la délibération du Conseil Métropolitain de Dijon Métropole du 23 mars 2023, déposée en Préfecture 
le 24 mars 2023, portant délégation de compétences du Conseil au Président, notamment en ce qui 
concerne le droit de préemption urbain et l'autorisant en particulier à déléguer l'exercice de ce droit, 

5° l'arrêté préfectoral DACl/2 n°340 en date du 18 juillet 2003 portant création de !'Établissement Public 
Foncier Local (EPFL) des Collectivités de Côte d'Or, publié au Recueil des actes administratifs n°9 du 
31 juillet 2003, 

6° la délibération du Conseil d'Administration de l'EPFL des Collectivités de Côte d'Or du 22 décembre 
2020, déposée en Préfecture le 23 décembre 2020, autorisant la Directrice de !'Établissement à 
exercer les droits de préemption dont l'EPFL est titulaire ou délégataire (ANNEXE 1 ), 

7° l'arrêté de M. le Président de de la Métropole « Dijon Métropole » en date du 15 septembre 2023, 
déposé en Préfecture le 15 septembre 2023, portant délégation du droit de préemption urbain au 
profit de l'EPFL des Collectivités de Côte d'Or pour le bien situé 4 rue des Ateliers, avenue Jean 
Jaurès et rue des Gaulois à Dijon, cadastré section DH n°161 de 870 m2 et section DH n° 162 de 308 
m2

, objet du présent arrêté (ANNEXE 2),

8° la déclaration d'intention d'aliéner reçue le 19 juillet 2023, établie par Maître François Martin, notaire 
à Dijon, concernant la vente d'un ensemble immobilier à usage d'habitation et professionnel, pour 
partie libre d'occupation et pour pour partie occupé, composé d'une maison d'une surface habitable 
de 144 m2

, d'un atelier et d'un hangar, situé 4 rue des Ateliers, avenue Jean Jaurès et rue des 
Gaulois à Dijon, cadastré section DH n° 161 de 870 m2 et section DH n° 162 de 308 m2

, appartenant à 
Mme Christine Sauge épouse Claeys et M. Thierry Sauge, moyennant le prix de cinq cent cinquante 
mille euros (550 000 €), avec une commission à la charge du vendeur de vingt et un mille quatre cent 
cinquante euros TTC (21 450 € TTC) (ANNEXE 3),

Etant précisé que pour les locaux occupés, M. Sauge et Mme Claeys ont, par courriers en dates des 
18 et 19 juin 2023, informé les locataires du non renouvellement des baux, prenant effet au plus tard 
les 1er et 11 avril 2024. 

9° la demande de visite notifiée en LR/AR au notaire et aux propriétaires, reçue par ces destinataires les 
31 juillet et 04 août 2023 et la visite intervenue le 08 août 2023 (ANNEXE 4),
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